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Bonne saison!

Photo Médialo – Mélissa Blouin



2
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 3

 ju
ill

et
 2

0
2
4
 | 

w
w

w
.la

ct
io

n.
co

m

>
12

46
15

2

595 route 131, Notre-Dame-des-Prairies 

www.joliettemitsubishi.com  |  450 756-0101

LIVRAISON EN 48 HEURES

*Offre valable jusqu'au 31 juillet 2024.

*Offre valable jusqu'au 31 juillet 2024.

*Offre valable jusqu'au 31 juillet 2024.

* Valide jusqu'au 31 juillet 2024.



w
w

w
.laction.com

 | Le m
ercredi 3

 juillet 2
0

2
4
 | 3

 

Habitations Bordeleau - Le projet a été officialisé : les 
Habitations Bordeleau procéderont à la construction 
d’une nouvelle résidence pour ainés au coin des rues de 
la Visitation et Wilfrid-Ranger. En plus d’accueillir près de 
300 personnes, elle aura en son sein une clinique médi-
cale et une pharmacie. Le maire Robert Bibeau est très 
enthousiaste à l’idée de voir se concrétiser ce projet qu’il 
considère comme « très pertinent pour la communauté ».

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Puisque son taux d’inoccupation est de 0,8 %, la Ville peut 
faire appel au projet de loi 31, lequel permet la réalisation 
de projets qui dérogent à la règlementation d’urbanisme en 
vigueur. À la base, Saint-Charles-Borromée souhaitait appor-
ter un changement au niveau du zonage afin de construire 
un bâtiment de cinq étages. Cette annonce a semé beau-
coup d’inquiétudes au sein de la population charloise, et 
surtout, des voisins de la future bâtisse, ce qui a conduit la 
Ville à changer son fusil d’épaule. « Le conseil municipal, 
à la suite des préoccupations qui avaient été partagées et 
des commentaires reçus, trouvait aussi que cinq étages 
étaient trop volumineux par rapport à ce coin de Visita-
tion », reconnait M. Bibeau.

ACTUALITÉS 

Une nouvelle résidence pour bonifier  
le pôle santé de Saint-Charles-Borromée

Il a finalement été convenu qu’un bâtiment de quatre 
étages soit bâti. Il était toutefois important pour le conseil 
d’opter pour un toit plat et non un toit à pignon pour l’édi-
fice. « Quand on compare un quatre étages à toit plat et 
un trois étages et demi avec toit à pignon, qui est habi-
tuellement permis dans cette zone, on se retrouve avec 
environ la même hauteur. La résidence n’aura pas un gaba-
rit hors proportion. » Le conseil a aussi décidé d’éloigner 
le bâtiment des terrains résidentiels de la rue Bernard de 
deux mètres supplémentaires pour venir adoucir les inquié-
tudes des citoyens. M. Bibeau avoue que rares sont les 
plaintes qui ont été transmises par les Charlois se trou-
vant aux abords des résidences déjà existantes puisque 
les personnes âgées qui y vivent sont en majorité calmes 
et paisibles.

Dans la mesure du possible, l’écran boisé à proximité de 
la bâtisse sera conservé, mais la société Construction Ber-
nard Bordeleau s’engage à planter de nouveaux arbres et 
arbustes afin de consolider cet écran s’il devait être réduit. 

Mettre l’accent sur les soins
En plus d’offrir plus de logements aux ainés du territoire, 
le projet apportera aussi des services supplémentaires 

au pôle santé formé du centre hospitalier et des autres 
établissements de soins autour. Les résidents auront ac-
cès à une nouvelle pharmacie, mais aussi à une clinique 
dans laquelle travailleront une dizaine de médecins 
généralistes. Un local sera également réservé pour la 
création d’un « Gérontopole » axé sur le développement 
technologique de soins et d’équipements destinés aux 
ainés. 

De plus, 72 appartements de soins actifs seront 
construits pour que le Centre hospitalier De Lanaudière 
puisse y transférer des patients. Sébastien Buisson, di-
recteur général adjoint pour les Habitations Bordeleau, 
indique que l’entreprise et l’hôpital sont toujours en 
discussion pour déterminer la marche à suivre. « Nous 
avons deux ans pour prendre des ententes. Nous avons 
déjà ce genre de chambres dans nos autres résidences, 
mais le centre hospitalier veut potentialiser son offre 
pour avoir des endroits de convalescence. »

Au moment d’écrire ces lignes, la bâtisse qui abritait an-
ciennement le restaurant St-Hubert était en démolition 
pour libérer le terrain. L’ouverture de la résidence est 
prévue dans les environs de juin 2026.

Le maire de Saint-Charles-Borromée, Robert Bibeau, a procédé à la présentation du projet lors d’une consultation publique le 10 juin. P
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La Fête nationale en images
Festivités

La pluie a contraint les municipalités 
lanaudoises à user d’ingéniosité pour 
maintenir les festivités de la Fête 
nationale…

Des travaux à venir à Chertsey
Inondations

Alors qu’elle a connu des jours 
mouvementés, la Municipalité de 
Chertsey peut maintenant souffler  
un peu…
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Plus de 180 points de dépôt

Nous reconnaissons 
l’appui financier du 

gouverment du Canada

RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Consultation publique sur les activités 
forestières dans Lanaudière

 
La MRC de Matawinie tient à informer la population de la tenue d’une 
consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré 

opérationnels

Lire la suite

Les nouvelles qui rapprochent

Abonnez-vous, 
c’est gratuit !

L’infolettre

Restez branché  
sur votre région 

Les 17 et 24 juillet, votre journal sera disponible 
en édition électronique seulement
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ACTUALITÉS 

Bloc Québécois - Le 22 mai dernier, Luc Thériault, député 
de Montcalm, a déposé un projet de loi à la Chambre des 
communes afin de permettre aux personnes souffrant de 
maladies neurocognitives graves et incurables de déposer 
une demande anticipée d’aide médicale à mourir.

Antoine Pelletier | apelletier@medialo.ca

Depuis juin 2023, moment où le projet de loi 11  a été 
adopté au Québec, les personnes atteintes d’une maladie 
neurodégénérative cognitive, comme l’Alzheimer, peuvent 
faire une demande anticipée d’aide médicale à mourir. Tou-
tefois, la plupart des médecins n’oseraient actuellement 
pas administrer l’aide médicale à mourir par crainte de 
poursuite, parce que le Code criminel n’a toujours pas été 
modifié en ce sens.

C’est dans un tel contexte que Luc Thériault, porte-parole 
du Bloc Québécois en matière de santé et d’aide médicale 
à mourir, accompagné de Sylvie Bérubé, députée et mar-
raine du projet de loi sur les demandes anticipées d’aide 
médicale à mourir, essaie de faire changer la législation en 
vigueur au niveau fédéral. « Notre projet de loi permettra de 
garantir la sérénité des patients et aux personnes concer-
nées de vivre leurs dernières années de lucidité dans 
l’apaisement, s’est-il exprimé. Ne pas oublier non plus que 

Luc Thériault continue  
de militer pour les demandes anticipées

si une personne a des doutes, elle ne fait pas de demande 
et c’est tout. Personne n’est forcé d’opter pour cela. »

Aller de l’avant
De manière simplifiée, le député Thériault souhaite, à tra-
vers son nouveau projet de loi, que les provinces qui le dé-
sirent puissent aller de l’avant avec les demandes anticipées 
d’aide médicale à mourir. « Le Québec a un cadre législatif, il 
s’est doté d’une loi et d’un règlement sur comment procéder. 

Tout ce que le gouvernement fédéral a à faire, c’est une 
petite modulation dans le Code criminel qui permet l’accès 
aux demandes anticipées d’aide médicale à mourir dans 
les cas de maladies neurodégénératives cognitives », a-t-il 
expliqué.

Selon ce qui est établi par la loi québécoise, c’est un long 
processus qui sépare le moment où un patient peut remplir 
sa demande anticipée d’aide médicale à mourir et le moment 
où elle lui est administrée. Une rencontre avec un médecin 
soignant est notamment prévue afin d’établir les critères 
devant être atteints pour procéder. Des évaluations sub-
séquentes par l’équipe soignante ont aussi lieu, en plus 
de vérifications pour déterminer si la personne a changé 
d’avis.

« Dans cette mesure et avec toute la bienveillance et la 
bienfaisance qu’il y a dans le réseau, je ne vois pas où il 
pourrait y avoir des dérapages », a mentionné le député.

Responsabilité
Luc Thériault invite donc ses collègues des partis repré-
sentés à la Chambre des communes à appuyer son projet 
de loi afin que le Québec puisse rapidement agir sur cette 
question.

« Nous devons permettre aux personnes qui désirent for-
muler une demande anticipée d’aide médicale à mourir 
de le faire, tout en assurant aux médecins qu’ils pourront 
agir sans craindre de poursuites. Nous avons une respon-
sabilité envers les personnes souffrantes, et il est de notre 
devoir de ne pas les laisser tomber », a-t-il conclu.

 Être humain, c’est de  
ne pas subir l’existence.  
- Luc Thériault, député de Montcalm

Demandes anticipées - Alors que des députés locaux 
travaillent d’arrache-pied pour convaincre le gouverne-
ment fédéral d’autoriser les demandes anticipées d’aide 
médicale à mourir (AMM) pour les personnes atteintes 
de problèmes neurodégénératifs cognitifs, des médecins 
appuient aussi leurs efforts. Deux d’entre eux ont accepté 
de s’entretenir avec L’Action pour démystifier ce choix et 
dénoncer les conséquences que les professionnels pour-
raient avoir alors que les lois canadiennes et québécoises 
ne s’entendent pas sur l’enjeu des demandes anticipées.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Depuis près de 10 ans, les Québécois aux prises avec une 
maladie ou une problématique qui annonce un décès immi-
nent peuvent demander l’aide médicale à mourir. En plus 
d’être majeurs et d’être assurés au sens de la Loi sur 
l’assurance maladie, les patients doivent être atteints 
d’une maladie incurable qui entraine un déclin irréver-
sible de la santé, d’une déficience physique incapaci-
tante ou ils doivent éprouver des souffrances physiques 
ou psychiques persistantes et insupportables. Le der-
nier et le plus important des points est que le deman-
deur doit être apte à consentir aux soins. Il doit donc 
être en mesure de comprendre tous les renseignements 
transmis par les professionnels de la santé concernant 
l’AMM et prendre ses propres décisions sur le sujet. Si 
tel est le cas, il peut signer une demande, en compa-
gnie d’un professionnel de la santé et d’une personne 
témoin. Le dossier sera ensuite évalué par un médecin 
ou une infirmière spécialisée qui travaille dans l’AMM.

Les docteurs Georges L’Espérance et Claude St-Laurent, 
de Berthierville, oeuvrent tous deux dans ce domaine. De-
puis le début de sa carrière de neurochirurgien, M. L’Es-

Des médecins 
s’impatientent 

pérance s’est dit interpellé par les questions de fin de 
vie et de détériorations cognitives des individus. Bien 
qu’il soit maintenant retraité, il est président 
de l’Association québécoise pour le droit 
de mourir dans la dignité (AQDMD) et 
est prestataire d’aide médicale à 
mourir pour le CIUSSS de l’est de 
Montréal. 

Quant à M. St-Laurent, il a fait le 
grand saut dans le domaine de 
l’AMM il y a sept ans de cela, 
accumulant 700 évaluations 
durant ces années. Bien qu’il 
travaille principalement dans le 
sud de Lanaudière, le fait qu’il ré-
side dans le nord de la région lui 
permet d’accepter des rencontres 
à proximité de chez lui. Au cours de 
sa carrière, il avait déjà été affecté au 
département des soins palliatifs, mais il 
a particulièrement apprécié le service d’AMM. 
« Quand j’ai fait ma première aide médicale à mourir, j’ai 
été tellement ravi de la douceur du décès. Avec toute la 
famille qui m’a fait part de son appréciation, c’était très va-
lorisant », se rappelle le médecin. Il avait d’ailleurs planifié 
deux semaines de vacances après la procédure dans le cas 
où l’expérience l’aurait marqué : « Ça ne m’a pas ébranlé du 
tout, j’ai trouvé ça magnifique! »

Des lois qui se contredisent
Plus récemment, la loi du Québec sur les soins de fin de 
vie a été modifiée pour permettre aux personnes ayant 
des maladies neurodégénératives, comme l’Alzheimer, 
de faire leur demande d’avance. Ainsi, comme le précise 
Georges L’Espérance, un patient qui sait que sa mala-
die lui posera problème dans un avenir indéterminé peut 
demander l’aide médicale présentement : « En d’autres 
mots, il fait la demande maintenant, alors qu’il est apte, 
pour plus tard lorsqu’il sera devenu inapte. »

Bien que cette mesure ait été ajoutée en juin 2023, elle 
n’est toujours pas en vigueur dans la pratique. Cependant, 

même si elle l’était, elle contreviendrait au Code 
criminel du Canada et pourrait donc mettre 

les médecins prestataires dans le tort. 
« Pour l’instant, les patients qui ont des 

pathologies de démence ne peuvent 
obtenir l’aide médicale s’ils sont 
devenus inaptes en vertu du 
Code criminel canadien, même 
s’ils peuvent l’obtenir avant, 
alors qu’ils sont encore aptes. 
Des médecins, organismes et 
groupes souhaitent qu’il soit 
modifié pour faire de la place aux 

demandes anticipées », souligne 
M. L’Espérance. Il ajoute d’ailleurs 

que la population est destinée à 
faire face à de plus en plus de cas de 

maladies neurodégénératives. Il rappelle 
que 88 % des Québécois sont en faveur du 

principe des demandes anticipées : « En d’autres 
termes, les gens ne veulent pas aller au bout d’une maladie 
qui va les entrainer dans un état détérioré. »

De son côté, le docteur St-Laurent déplore que les différences 
entre les lois canadiennes et québécoises compliquent gran-
dement la tâche des médecins. Il ajoute donc sa voix à celle 
de son collègue pour que le Code criminel soit modifié et 
permette les demandes anticipées. Il observe que durant les 
années 70, les médecins québécois qui pratiquaient l’avor-
tement étaient réprimandés pendant un temps avant que le 
pays décide de ne plus les poursuivre tant que les critères 
étaient respectés. « Est-ce que le Canada va faire la même 
chose pour l’AMM anticipée? On ne le sait pas. »

Selon les dernières nouvelles, le Québec espérait mettre 
en application les demandes anticipées d’aide médicale à 
mourir dès juin 2025, mais cette date pourrait ne pas être 
respectée si le Code criminel canadien n’est pas modifié.

Le député de Montcalm, Luc Thériault, s’est entretenu 
avec le Journal L’Action afin de détailler son nouveau 
projet de loi.

P
ho

to
 M

éd
ia

lo
 –

 A
nt

oi
ne

 P
el

le
tie

r

DOSSIER AIDE MÉDICALE À MOURIR

Le Dr Georges L’Espérance. 
Photo - gracieuseté
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Sauvetage - Le 10 juin dernier, trois pompiers du Service 
de sécurité incendie de la MRC de Montcalm ont sauvé la 
vie d’un nouveau-né dans la municipalité de Saint-Esprit.

Antoine Pelletier | apelletier@medialo.ca

Au moment de recevoir l’appel, les pompiers Michael 
Boudreault et Jocelyn Pichette ainsi que le lieutenant 
Maxime Boudreault n’étaient initialement pas censés être 
présents à la caserne, a raconté ce dernier à L’Action. Tou-
tefois, l’équipe principale ayant dû quitter pour une autre 
intervention, les trois pompiers se sont rendus sur leur 
lieu de travail en guise de prévention. « Une chance qu’on 
était là, parce que c’est ce qui nous a permis de pouvoir 
réagir rapidement à l’appel », s’est exprimé le lieutenant 
Boudreault.

Contrairement à ce qu’on leur avait mentionné lors de l’ap-
pel à propos d’un jeune de quelques semaines, les pom-
piers ont réalisé rendu sur place que l’intervention concer-
nait plutôt un nouveau-né d’à peine quelques minutes. 
Celui-ci présentait des signes de cyanose (peau bleutée, 
voire violette) et ne semblait pas être capable de respirer 
spontanément.

« C’est d’ailleurs la raison pour laquelle c’est nous qui 
avons été appelés sur les lieux. Normalement, nous ne 
sommes pas responsables d’accouchements, mais étant 
donné que le bébé présentait des problèmes de respiration, 
c’est nous qu’on a contactés », a détaillé M. Boudreault.

Ainsi, les trois pompiers ont ventilé le nouveau-né jusqu’à 
l’arrivée des ambulanciers, quelques minutes plus tard. La 
vie du bébé a pu être sauvée.

ACTUALITÉS 

La vie d’un nouveau-né sauvée  
par des pompiers de la MRC de Montcalm

Une première
Selon les souvenirs du lieutenant Boudreault, ce serait 
la première intervention de ce genre à la caserne de 
Saint-Esprit. « Je ne me souviens pas que d’autres pom-
piers de la caserne aient été appelés pour une situation 
similaire et même dans la MRC de Montcalm, je n’ai pas 
eu vent de ça. C’est peut-être arrivé, mais pas souvent. »

C’est selon lui grâce aux nombreuses formations suivies 
que les pompiers ont réussi à ne pas paniquer et à savoir 
comment agir, même si c’était une première pour eux. « On 
a la chance d’être continuellement formé pour faire face à 
ce genre d’événement le jour où ça arrive », s’est-il réjoui.

Fierté
Bien sûr, c’est le travail d’un pompier que de se porter 
au secours des citoyens, mais comment se sent-on réel-
lement lorsqu’on réussit à sauver la vie d’un nouveau-né ? 
Pour Maxime Boudreault, qui est père de trois enfants, ça 
représente une grande fierté.

« Sur le coup, tu ne t’en rends pas compte, mais quand le 
bébé est pris en charge par les ambulanciers et que ton 
travail est fait, c’est là que tu réalises toute l’ampleur de 
ce que tu viens d’accomplir », s’est-il confié.

Commentez en ligne | www.laction.com

Le pompier préventionniste Michael Boudreault, le lieutenant Maxime Boudreault et le pompier Jocelyn Pichette. P
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Achat local - Un nouveau marché fermier voit le jour à 
Saint-Félix-de-Valois. Une dizaine de producteurs locaux 
et régionaux offriront leurs produits tous les vendredis 
après-midi de l’été, à l’intersection de la rue Principale 
et du chemin de Joliette (345/131).

« Nous sommes très contents de pouvoir offrir des produits 
frais à nos citoyens en soutenant les producteurs locaux, 
souligne Audrey Boisjoly, mairesse de Saint-Félix-de-Valois. 
C’est un projet que le conseil avait en tête dans la planifi-
cation stratégique et un coup d’accélérateur nous permet 
de le mettre en place dès maintenant ! »

Nouveau marché fermier à Saint-Félix-de-Valois
Des producteurs d’ici
La coop Au bout du rang, Mon panier bio aux jardins d’Iri-
sa, Fleur d’à côté, Miel et venin, Érablière Maillé Rouleau 
Rainville, Chez la Renarde, C’est Fleuri !, Jardineige et 
Domaine de la Groseille participent à la première édition du 
marché. Un horaire des producteurs sur place sera diffusé.

Le marché se tient sur le site des terrains où trois bâtiments 
ont été démolis. Des espaces de stationnement ont été amé-
nagés sur place, mais il est aussi possible de laisser son 
véhicule au stationnement incitatif de covoiturage en face, 
ou dans celui de la Caisse Desjardins, partenaire du projet.

Ce projet est rendu possible grâce à l’implication de 
partenaires importants, dont la Caisse Desjardins 
de Joliette et du Centre de Lanaudière et la MRC de 
Matawinie, qui a contribué au projet par un don de la 
Commission développement économique, culturel et 
social, ainsi que via le Fonds région ruralité – Volet II 
sous-volet actions locales en soutien à l’amélioration 
des milieux de vie.

Le marché fermier se déroulera les vendredis, de 13 h à 
18 h, jusqu’au 11 octobre. Pour informations : www.st-
felix-de-valois.com/marche-fermier. (EB)

Un marché fermier voit le jour à Saint-Félix-de-Valois. P
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FAITES LE PLEIN DE GRANDS AIRS 
 6 JUILLET AU 4 AOÛT 2024  

       AMPHITHÉÂTRE FERNAND-LINDSAY, JOLIETTE

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE MONTRÉAL • RAFAEL PAYARE  
 ORCHESTRE MÉTROPOLITAIN • YANNICK NÉZET-SÉGUIN  

WILLIAM CHRISTIE ET LES ARTS FLORISSANTS 
ANNE SOFIE VON OTTER • MATTHIAS GOERNE  

ORCHESTRE BAROQUE DE FRIBOURG 
 LES GRANDS BALLETS CANADIENS • FARAH ALIBAY

ORCHESTRE DE L’AGORA • NICOLAS ELLIS  
 MARC-ANDRÉ HAMELIN • LES VIOLONS DU ROY  

BERNARD LABADIE • JONATHAN COHEN  
CHARLES RICHARD-HAMELIN • COMPAGNIE KÄFIG  

MOURAD MERZOUKI • ANGEL BLUE • MATHIEU LUSSIER 
LES 4 CHARBONNIERS • LA NEF  

LOUIS-PHILIPPE MARSOLAIS • KERSON LEONG 

ET PLUS ENCORE

Présenté par En collaboration
avec

>1
26

30
56
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Fraîchement
ouvert

Offres exclusives au Maxi St-Jacques de Montcalm 
(8 rue St-Jacques)

À vos paniers, prêts, économisez !

Rénos
terminées

Offres valides du jeudi 4 juillet au mercredi 10 juillet 2024.

95¢
68 68 %%Économisez

/LB

raisins rouges ou
verts sans pépins 
produit du Mexique, 
catégorie no 1
2,09/kg
20425775001_KG/ 20159199001_KG

10$
SeulementSeulement bœuf haché maigre 

frais
1 kg
21617646_EA

3$
50 50 %%Économisez

limes Naturellement 
imparfaitsMC

sans nom® 
produit du Mexique
907 g
21124368001_EA

9$
Wow!Wow!

viande fumée  
Montréal Lesters 
Montréal smoked 
meat 
400 g
21551692_EA

3$
Wow!Wow!

pain de seigle 
Bon Matin
rye bread
675 g
21517673_EA

269
Wow!Wow!

yogourt Activia 
Danone
certaines variétés 
650 g
21159449 _EA

2$
Wow!Wow!

gros oeufs 
blancs sans 
nom®
large white eggs 
12 un.
20812144001_EA

Maigre 75¢
75 75 %%Économisez 

jusqu’à

laitue à feuilles vertes ou 
rouges ou romaine
produit du Québec
20133884001_EA/ 20305726001_EA/ 
20065036001_EA

>
12

60
92

5
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ACTUALITÉS 

Préserver la nature -  Le site d’interprétation et d’immer-
sion en nature Yewaska a ouvert ses portes au public le 
29 juin dernier. Situé à Sainte-Mélanie, l’endroit propose 
des sentiers d’interprétation interactifs, des unités d’hé-
bergement uniques et il recevra, tout au long de l’été, des 
événements et des spectacles en plus d’offrir des cours 
de yoga et des services de massothérapie. Tout a été 
conçu dans une mission de protection et de connexion 
à la forêt.

« J’ai acheté le terrain il y a huit ans et je savais, depuis, 
que je voulais élaborer un projet de sensibilisation qui met-
trait en évidence l’importance d’être écoresponsable, de 
préserver la forêt, de l’écouter et d’en prendre soin. Fina-
lement, mon idée a pris une plus grande ampleur encore 
que ce que j’avais imaginé », a mentionné le président de 
Yewaska, Jeff Proteau, en entrevue avec L’Action. 

Le projet a commencé par l’élaboration des sentiers d’in-
terprétation à travers lesquels les visiteurs peuvent décou-
vrir les habitants de la forêt comme Bob le porc-épic, Lison 
la marmotte, Sylvie la perdrix ou Marcel le raton-laveur. 
De plus, différentes stations peuvent être scannées afin 
d’écouter un conte-balado. Grâce à ce dernier, ainsi qu’à un 
jeu questionnaire et à une encyclopédie informative, il est 
possible d’en apprendre davantage sur les différents as-
pects de la forêt, comme la diversité de ses écosystèmes 
et ses bienfaits. Puis, à la tombée de la nuit, les sentiers 
s’illuminent et se transforment pour faire naître une tout 
autre magie. 

« Tout ça, je le dois à mon père qui était un amoureux du 
bois! Quand j’étais jeune, il m’amenait dans la forêt et me 
parlait des arbres. Sans vraiment m’en rendre compte, j’ai 
aussi développé cet amour de la forêt et du travail ma-

Yewaska, une immersion  
en parfaite connexion avec la forêt

nuel. Maintenant, je suis un vrai passionné! C’est ma force 
d’avoir des idées et de les créer. »

En payant leur accès au site, les visiteurs peuvent aussi 
profiter des installations de l’endroit en choisissant de re-
laxer, d’écouter de la musique ou de lire un livre dans les 
tentes de lecture ou les hamacs. Une cuisine commune 
entièrement équipée est également mise à la disposition 
des visiteurs qui souhaitent se préparer un repas. 

Massothérapie, yoga et spectacles
Jeff Proteau ne s’est pas arrêté là dans la vision de son 
projet et a décidé d’y ajouter des services de massothéra-
pie et des cours de yoga. Ceux-ci peuvent se donner soit 
à l’intérieur ou en plein cœur de la nature. Le propriétaire 
était d’ailleurs très fier de la tente de massothérapie ex-
térieure qu’il venait de terminer. « Tu es dans la forêt et il 
n’y a pas de musique, seulement les sons ambiants, c’est 
tellement relaxant! » 

De plus, presque tous les samedis, le site accueillera des 
spectacles ou des événements spéciaux. Une program-
mation variée a été élaborée et comprend notamment le 
lancement du livre de Biz de Loco Locass, une prestation 
en formule acoustique de Jean-François Dubé, le chanteur 
de Noir Silence, et une performance de l’humoriste Sylvain 
Larocque. Des artistes de la région, comme Frett Beret-
ta, Boris Borris et Yanick Boivin, seront aussi de ceux qui 
fouleront la scène extérieure de Yewaska. «  La musique 
amène un état très similaire à l’effet de la forêt, c’est-à-dire 
qu’elle invite à être réceptif, à l’écoute et en symbiose », a 
d’ailleurs évoqué l’artiste Regina Reichherzer lors du lan-
cement du site.

Au cœur de la programmation, se trouvent également l’ar-
tiste Wendat Anne-Marie Gros-Louis-Houle ainsi qu’un évé-
nement avec Audrey Ringuette, fondatrice de Shakutaimw 
et Krystle Rosalie Regis qui vont venir, à deux reprises, cui-
siner et parler de la gastronomie traditionnelle autochtone. 

Il faut noter qu’en tant que réalisateur de profession, Jeff 
Proteau a été amené à travailler avec plusieurs commu-
nautés autochtones pendant 18 ans, ce qui lui a permis 
de développer un grand réseau de contacts et des liens 
significatifs. D’ailleurs, le fait que la forêt soit une source 
d’énergie, de calme et de ressourcement au sein de ces 
communautés a inspiré son projet. « Même si ce n’est pas 

une initiative autochtone, je veux que ce soit une opportu-
nité d’inviter mes amis pour qu’ils partagent leur culture! » 

De nombreuses idées à développer
Malgré tous ces volets, ce n’était toujours pas suffisant 
pour Jeff Proteau qui a décidé de voir encore plus grand. 
« J’ai parlé de mon projet à des gens comme à Tourisme 
Lanaudière, à la CDEJ, aux caisses et ils y ont tous cru, ont 
embarqué et m’ont aidé financièrement! Cela m’a permis 
de le pousser encore plus loin! »

En effet, grâce à cette aide financière, le président a notam-
ment pu développer son volet d’hébergement plus rapide-
ment que prévu. Dès l’automne, des tipis, des tentes pros-
pecteurs, un chalet rustique et des dômes géodésiques, 
avec un plafond vitré pour observer les étoiles, seront dis-
ponibles. « J’ai tellement hâte de recevoir mes dômes, de 
les placer et de les aménager! » 

D’autres grandes idées se trament dans la tête de l’entre-
preneur. Il aimerait notamment accueillir des visites sco-
laires, puisque le balado et les panneaux d’interprétation 
détiennent une fonction pédagogique. Il souhaiterait aussi 
recevoir des membres de différentes FADOQ lors d’événe-
ments comme des ateliers de photographie ou des dégus-
tations de vins et fromages. Une grande tente extérieure 
peut d’ailleurs accueillir des réceptions. 

Un forfait avec des entreprises voisines pourrait aussi être 
élaboré dans l’objectif que les visiteurs puissent combiner 
différentes activités. 

Finalement, Jeff Proteau aimerait intégrer une projection 
sur une falaise du site qui serait automatiquement activée 
grâce à un bracelet porté par les visiteurs. « Je suis un gars 
d’idées, il faut juste que je fasse attention pour ne pas trop 
m’éparpiller », a terminé le réalisateur en rigolant. 

Pour consulter la programmation estivale, ou pour connaître 
les tarifs d’accès au site, visitez le www.yewaska.com. 

Sur la photo de la Une, on aperçoit le réalisateur Jean-Fran-
çois (Jeff) Proteau.

Plusieurs spectacles se tiendront sur la scène extérieure tout au long de l’été. P
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Le nom Yewaska est un mot créé spécifiquement pour le 
site qui signifie être connecté à la forêt. 
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Environnement - L’équipe d’Arbre-Évolution Coop a complété un imposant projet de refores-
tation urbaine au cœur de Crabtree avec l’aide de 110 bénévoles, dont 80 élèves de l’école 
Sacré-Cœur-de-Jésus, le 10 juin dernier.

Le plan de reboisement d’Arbre-Évolution compte 33 essences d’arbres et d’arbustes dif-
férents, dont quatre espèces de chênes, trois espèces d’érables, du févier, du tilleul et du 
catalpa, ainsi que quatre types de conifères. Une quantité de 1500 arbres et 150 arbustes 
ont été plantés sur une terre en friche récemment acquise par la ville, au bout de la 3e rue.

Le reste a été planté dans un parc urbain près de la 9e avenue. « Grâce à cette collaboration 
avec Arbre-Évolution, nous avons été en mesure de mettre en terre des essences très 
variées en appliquant des principes de la migration assistée. Et avec les travaux de pré-
paration de sol et l’usage d’un paillis, on a mis toutes les chances de notre côté pour que 
la plantation traverse l’épreuve du temps », a évoqué la coordonnatrice à l’urbanisme et à 
l’environnement à la ville, Barbara Fréchette.

Depuis 2014, Arbre-Évolution Coop déploie le Programme de Reboisement Social™ à la 
grandeur du Québec et a réalisé plus de 200 projets de plantation dans les municipalités 
et les écoles. Le projet de Crabtree a reçu un financement de plus de 17 000 $ de la part de 
ce programme.

« Nous saluons la participation de tous les bénévoles qui sont venus en grand nombre et nous 
remercions Arbre-Évolution et ses partenaires pour leur indispensable soutien », a mentionné 
le maire de Crabtree, Mario Lasalle. Ce dernier a aussi injecté un montant de 16 000 $ pour 
bonifier le projet tout en fournissant l’aide de l’équipe des travaux publics.

À noter que la Ville de Crabtree avait sollicité Arbre-Évolution et son programme lors du dernier 
appel de projets l’hiver dernier. « Comme toutes les collectivités de la région, nous faisons face à 
des défis sur le plan climatique. Augmenter notre couvert forestier est l’une des solutions pour 
rendre la ville plus résiliente face aux enjeux environnementaux, comme les îlots de chaleur, la 
perte de biodiversité et les inondations », a précisé Mme Fréchette. En effet, il est démontré que 
la présence d’arbres en milieu urbain réduit le ruissellement, avec le principe de ville-éponge, et 
que les vagues de chaleur sont moins intenses à proximité des boisés ou des parcs.

Si le programme d’Arbre-Évolution est si populaire auprès des municipalités, c’est en grande 
partie puisqu’il est en mesure d’injecter des sommes importantes dans les projets. « L’objectif 

Plus de 1750 arbres et 
arbustes plantés à Crabtree

ACTUALITÉS 

Ce sont 110 bénévoles qui ont pris part à la plantation, dont 80 élèves de l’école Sacré-
Cœur-de-Jésus.
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est d’agir comme une bougie d’allumage auprès des communautés. Avec notre soutien finan-
cier et notre expertise, on motive les milieux de vie à passer à l’action et réaliser des projets 
ambitieux », a expliqué Simon Côté, coordonnateur général d’Arbre-Évolution.

Pour la plantation de Crabtree, les partenaires Totm exposition, le Réseau Environnement, 
le Cégep du Vieux-Montréal, Gestion Férique, le groupe Le Vent du Nord, Shockform, le 
calculcarbone.org et le Réseau d’Experts Nutrite ont permis le financement de 17 468 $.

« Nous avons implanté le principe de carboneutralité au sein du Réseau depuis plu-
sieurs années déjà. Nous sommes heureux que notre collaboration avec Arbre-Évolution 
puisse percoler dans notre milieu », a terminé Carl Boisjoly de Nutrite Horti-Action, fran-
chise locale du Réseau d’Experts Nutrite. (MB)

Un accueil chaleureux  
pour 21 nouvelles familles
CRÉDIL - Une remise de certificats s’est déroulée, le 17  juin dernier, à la salle 
des Chevaliers de Colomb de Joliette pour souhaiter la bienvenue à 21  familles 
nouvellement arrivées. Le député fédéral, Gabriel Ste-Marie, et le député provin-
cial, François St-Louis, ont également procédé à cette remise des certificats avec 
l’équipe du Comité régional pour l’éducation et le développement international de 
Lanaudière (CRÉDIL).

Les familles qui ont participé à la cérémonie provenaient de pays tels que la 
République démocratique du Congo, le Cameroun, le Burundi, la Côte d’Ivoire, la 
Guinée-Bissau, la République centrafricaine et le Honduras.

Le CRÉDIL tient à remercier ses bénévoles et ses partenaires, soit le Carrefour 
jeunesse-emploi D’Autray-Joliette, l’équipe bilan santé du Centre intégré de san-
té et de services sociaux (CISSS) de Joliette, le ministère de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration, l’Association coopérative d’économie familiale 
(l’ACEF) et le Centre de services scolaire des Samares. L’organisme voulait aussi 
remercier les dames de cœur qui ont offert 21  courtepointes pour les nouveaux 
arrivants. Le CRÉDIL souhaitait finalement exprimer sa gratitude envers les deux 
députés, sans qui l’événement n’aurait pas eu lieu. (JJ)

Les députés Gabriel Ste-Marie et François St-Louis en compagnie des nouveaux arrivants. 
Photo - gracieuseté

Prenez un rendez-vous dès maintenant :

Le plus grand réseau  
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

Des aides auditives 
qui s’adaptent à  
votre style de vie !

28, chemin du Golf Est, bureau 202, St-Charles-Borromée

Dépistage auditif 
sans frais Valide jusqu’au 3 septembre 2024.

* Une évaluation par un audioprothésiste est requise afin de déterminer si l’aide auditive
convient aux besoins du patient.

BIEN ENTENDRE, ÇA CHANGE TOUT !

450-752-2337

>1260598
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 vos motsVotre Hebdo,

VOTRE ACTION

une collaboration a été faite avec la coordonnatrice au Pavillon pour Elle, l’Auberge du coeur 
Roland-Gauvreau, Josianne Désaulniers Mainguy. Grâce à ce partenariat, trois femmes ont accepté de 

partager l’apport qu’a eu le Pavillon au sein de leur parcours et de leur cheminement.

Je suis venue au Pavillon pour Elle parce 
que je me suis fait mettre à la porte de 
chez moi le 1er juillet 2023. Je n’avais 
plus confiance en moi. Je me sentais seule 
et j’étais énormément gênée et stressée. Je 
ne connaissais personne à la ressource et 
j’étais gênée d’aller parler aux intervenantes. 
Lorsque j’ai rencontré mon intervenante de 
suivi qui s’appelait Jennifer, elle était très 
douce pour moi et m’a rapidement mise en 
confiance ce qui m’a permis d’avoir assez 
de courage pour tout lui raconter ce que 
j’avais vécu. Tranquillement, ce courage m’a 
apporté de la confiance en moi, ce qui m’a 
permis de m’ouvrir aux autres et ainsi prendre 
davantage de confiance en moi jour après 
jour. Le Pavillon a été pour moi un endroit que 
j’ai adoré. Les intervenantes m’ont apporté 
une aide précieuse et m’ont soutenue à 
travers plusieurs situations difficiles. Elles 
ont su m’écouter, me rassurer et me donner 
le support que j’avais de besoin afin de 
continuer à cheminer. Merci au Pavillon 
pour Elle.

Nathalie Lapointe
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Si votre école, votre organisation ou votre organisme est intéressé par le projet  
Votre Hebdo, vos mots, il suffit de joindre la journaliste Mélissa Blouin à:  mblouin@medialo.ca.

Ce mois-ci,Ce mois-ci,

À travers l’initiative Votre  Hebdo, vos motsVotre  Hebdo, vos mots, le Journal L’Action souhaite mettre de l’avant, au cœur 
de sa première publication de chaque mois, des citoyens de la région. En collaboration avec des étab-
lissements scolaires, des organismes communautaires ou des résidences pour personnes âgées, dif-
férents Lanaudois s’exprimeront sur le thème de leur choix et brilleront grâce à leurs écrits et leurs 
différentes inspirations.

Depuis que je suis au Pavillon pour Elle, j’ai 
réussi, avec l’aide des intervenantes, à reprendre 
le contrôle sur ma vie et de la confiance en moi. 
Elles m’aident beaucoup à rebâtir mon estime de 
moi et à me sentir en sécurité.  Elles m’ont aidée 
avec l’éducation de mes enfants, à instaurer une 
routine et des habitudes de vie saines. Cela fait en 
sorte que j’améliore mes habiletés parentales et 
j’apprends à mieux reconnaître leurs besoins afin 
qu’ils grandissent mieux. Elles ont été généreuses 
de leur temps et m’ont écoutée sans jugement. Elles 
m’accompagnent dans mes démarches personnelles 
comme la recherche de logement, mon dossier à 
la DPJ et toutes autres démarches nécessaires à 
mon rétablissement. Je me suis fait des amies qui 
vivent la même chose que moi. Ensemble nous nous 
réconfortons mutuellement et nous nous soutenons 
dans nos épreuves et défis quotidiens. Je suis très 
reconnaissante de toute l’aide précieuse que j’ai 
reçue au Pavillon, ce qui me permettra de reprendre 
ma vie en main afin de nous offrir un milieu de vie 
sain et sécuritaire. Je tiens donc à remercier tous les 
membres de l’équipe pour leur aide et leur soutien 
dans cette période difficile.

Mélanie Thibault

Lorsque je suis arrivée ici, je n’allais 
vraiment pas bien. J’ai longtemps été isolée 
des autres et le Pavillon m’a permis de briser 
cela, retrouver de la confiance, sortir et oser 
parler aux autres. J’ai souvent besoin de 
parler et ici il y a toujours de l’écoute. J’ai 
été confrontée à me poser les bonnes 
questions, me mettre en action, on m’a 
encouragée et je ne me suis jamais sentie 
jugée. Lorsque j’ai reçu l’appel me disant 
que je pouvais venir m’installer au Pavillon, 
j’étais tellement contente. Je ne sais pas où 
j’en serais aujourd’hui sans cet endroit. Les 
trois derniers mois m’ont changée. C’est la 
première fois que je vivais des moments 
avec plusieurs femmes, toutes prêtes à 
m’écouter lors de nos petites rencontres 
autour de la table. Ce n’est pas toujours 
parfait et c’est loin d’être facile, ma 
chambre est petite, mais c’est mon endroit. 
C’est ma maison maintenant et j’arrive à y 
trouver du réconfort et du repos.

Marie-Paule Lachapelle

Nathalie, Anaïs, Mélanie et Marie-Paule.

Le Pavillon pour Elle a ouvert ses portes le 28 avril 2023. Il offre un hébergement non-mixte pour les femmes avec ou sans 
enfants en situation d’itinérance ou à précarité pour qu’elles se déposent et se sentent en sécurité. Il peut accueillir sept 
femmes et leurs enfants. L’équipe travaille en étroite collaboration avec les partenaires de Lanaudière pour accompagner 
les femmes dans la reprise de pouvoir sur leur vie. « Notre mission, soutenir les femmes dans leur 
réinsertion sociale et professionnelle et créer un lien social. »

Qu’est-ce que le Pavillon m’a apporté ?Qu’est-ce que le Pavillon m’a apporté ?

SOYEZ AU  RENDEZ-VOUS  
LE 7 AOÛT  

 où, cette fois, la collaboration  
se fera avec le Comité régional 
d’éducation pour le développe-

ment international de Lanaudière 
(CRÉDIL). Au cœur de ce ren-
dez-vous, de beaux parcours 

d’intégration seront présentés.
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Maladie de Lyme - La Direction de santé publique du 
Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) 
de Lanaudière rappelle à la population l’importance de se 
protéger contre les piqûres de tiques, car ces insectes 
peuvent transmettre la maladie de Lyme.

Ce sont 33 municipalités dans Lanaudière, autant au nord 
qu’au sud, qui sont considérées comme des zones à risque 
(zones endémiques) de contracter la maladie de Lyme. 

Celle-ci est transmise par la piqûre de la tique à pattes 
noires, porteuse de la bactérie Borrelia burgdorferi. Cet in-
secte est principalement présent dans les herbes hautes 
et les végétaux sur le sol. Si une tique s’agrippe à la peau 
et qu’elle pique, il faut la retirer de façon sécuritaire et 
suivre certaines recommandations. Pour savoir quoi faire 
lors d’une piqûre, consultez le https://www.quebec.ca/
sante/conseils-et-prevention/sante-et-environnement/re-
trait-dune-tique-en-cas-de-piqure.

Un antibiotique pourrait être prescrit de façon préventive 
aux personnes ayant été piquées par une tique dans une 
zone à risque. Pour évaluer si un traitement préventif est 
recommandé, il faut communiquer avec Info-Santé 811 ou 
consulter un professionnel de la santé dans les plus brefs 
délais.

Symptômes
Des symptômes peuvent apparaître entre 3 et 30 jours 
après une piqûre de tique. Le symptôme le plus caracté-
ristique est une rougeur de la forme d’une cible au site 
de la piqûre. Celle-ci cause peu ou pas de douleur, ni de 
démangeaison et dure au moins deux jours. La fièvre, des 
maux de tête, de la fatigue et des courbatures peuvent 
aussi être présents.

De nouvelles zones à risque dans Lanaudière

Le symptôme le plus caractéristique est une rougeur de la forme d’une cible au site de la piqûre.   Photo - Adobe Stock

Les gens qui présentent un ou plusieurs symptômes de 
la maladie de Lyme peuvent joindre Info-Santé 811 ou 
consulter un professionnel de la santé. Lorsque détectée 
à un stade précoce, l’infection se traite à l’aide d’antibio-
tiques. Si elle n’est pas détectée ni traitée rapidement, 
des complications peuvent survenir, comme des problèmes 
cardiaques, neurologiques et articulaires qui sont parfois 
irréversibles.

Conseils de prévention
Pour éviter les piqûres de tiques, voici des habitudes à 
adopter lors d’activités extérieures:

	• Marcher en forêt dans les sentiers et éviter les herbes 
hautes;

	• Utiliser un chasse-moustiques sur les parties exposées 
du corps;

	• Porter un chapeau, des souliers fermés et des vête-
ments longs de couleurs claires, pour repérer les tiques 
plus facilement;

	• Placer son chandail dans son pantalon et enfiler ses 
bas par-dessus son pantalon pour empêcher les tiques 
de grimper le long des jambes;

	• Inspecter ses vêtements, son équipement et son corps 
après toute activité extérieure. Se faire aider par une 
autre personne ou utiliser un miroir pour examiner les 
parties moins visibles comme le dos;

	• Inspecter son animal après les sorties et retirer rapide-
ment toute tique retrouvée sur lui;

	• Prendre un bain ou une douche dès que possible, idéa-
lement dans les deux  heures suivant l’activité exté-
rieure, pour vérifier la présence de tiques. Cela permet-
tra également d’enlever les tiques qui ne seraient pas 
solidement attachées à la peau;

	• Profiter aussi de l’heure du bain pour examiner les en-
fants.

Pour connaître les municipalités ciblées dans la région et 
ailleurs au Québec, il est possible de consulter la carte 
interactive au https://www.inspq.qc.ca/zoonoses/mala-
die-de-lyme. (EB)

Municipalités  
à risque dans Lanaudière
Berthierville, Charlemagne, Crabtree, Joliette, La Visitation-
de-l’Île-Dupas, Lanoraie, L’Assomption, Lavaltrie, L’Épiphanie, 
Mascouche, Notre-Dame-de-Lourdes, Notre-Dame-des-
Prairies, Rawdon, Repentigny, Saint-Alexis, Saint-Barthélemy, 
Saint-Calixte, Saint-Cuthbert, Sainte-Élisabeth, Sainte-
Geneviève-de-Berthier, Sainte-Julienne, Sainte-Marie-Salomé, 
Saint-Esprit, Saint-Ignace-de-Loyola, Saint-Jacques,  
Saint-Lin-Laurentides, Saint-Norbert, Saint-Paul, Saint-Roch-
de-l’Achigan, Saint-Roch-Ouest, Saint-Sulpice,  
Saint-Thomas et Terrebonne.
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Denis Lessard
Denturologiste

PENSEZ SANTÉ :
Une bonne mastication,  

une bonne digestion et un  
SOURIRE RESPLENDISSANT

450-756-4280450-756-4280
672, Curé-Félix-Gadoury, Joliette
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À votre service depuis 1989

Denis Lessard
DENTUROLOGISTE
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Vous arriverez par hasard à un endroit. Ou chez quelqu’un. 
Et vous réaliserez qu’il n’y avait pas de hasard. Vous aurez le 
goût de parler, de dire des choses qui vous traversent la tête 
et le coeur. Le corps ! Et quelqu’un va enfin vous écouter. 
Comme votre drôle de voisin, plutôt gentil.

Vous aurez le désir de tenter des expériences et de partir 
à l’aventure. De vous laisser aller un peu comme tout le 
monde, sans vous demander si c’est bien. Et savez-vous 
? Je vous entends chanter bientôt comme Plastic, « Ça 
plane pour moi ! » Ça augure bien !!!

Vous aurez peut-être une chance ou deux en argent. 
 En faisant une transaction avantageuse. Ou en trouvant  
un nouveau revenu. Mais surtout, vous commencez  
à comprendre que vous avez un trésor que vous négligez 
un peu. Comme votre santé. Ou l’amour des autres.

Vous ferez des rêves assez captivants. Marquants. 
Étranges. Ou vous vivrez une coïncidence impossible. 
Troublante. Vous y verrez la preuve qu’il y a des forces  
qui nous dépassent en quelque part. Les astres s’alignent 
pour vous guider. Un être complet viendra vous voir.

Vous savez qu’il est temps de réaliser au moins un de vos 
rêves. Parce que l’été va passer vite et ce sera les Fêtes 
tout de suite après. Et caetera. Vous avez un rêve à vivre. 
Ou une mission à accomplir. Et c’est maintenant qu’il faut 
le faire. Vous aurez l’aide nécessaire, en chemin.

Vous aimerez la présence des autres, vous serez plus 
tolérant devant leurs petits défauts. Mais ne laissez pas 
tout le monde vous côtoyer. Ça pourrait devenir inconfor-
table un jour. Ou malsain. À force de tout pardonner. 
On vous fera quand même une belle invitation. Étonnante.

Vous vivrez cette nouvelle Lune bien en profondeur. Là où 
les fils se touchent parfois. Ou que vos tristesses 
prennent naissance. Mais, vous y réussirez quelque chose 
d’intelligent. Vous vous comprendrez mieux et vous vous 
donnerez le droit de vivre à l’aise. Bien plus solide.

Vous ferez du ménage. Ou vous vous organiserez pour  
vos prochaines vacances. Au moins saurez-vous où vous 
en êtes. Et quelles sont vos ressources. Il faudrait aussi 
que vous soyez plus courageux pour être en forme. Allez 
donc pédaler un peu, dehors…

Vous serez bien entouré, vous rencontrerez bien tous vos 
copains. Vous pourriez même devenir ami avec quelqu’un 
que vous rencontrerez dans une activité. Ou par hasard. 
 Il y en a un aussi qui viendra vous aider bientôt.  
Ou vous appuyer. Le destin vous réunira.

Il est temps de vous changer les idées, pour mieux vous 
ressourcer. Car vous en avez grand besoin. Et justement, 
vous tomberez souvent sur des copains au resto ou au 
café pour prolonger l’heure du lunch. Ce que vous 
n’attendiez justement pas survient en amour. Encore…

Ça fait un petit bout que Saturne vous donne des leçons 
dans vos relations. Il vous isole parfois. Mais vous vivez 
ça pour grandir. Devenir plus fort. Et parler d’égal à égal  
à des géants discrets. Des sages voilés, aux yeux 
lumineux. Vous aboutirez bientôt au bon endroit.

Vous capterez facilement l’esprit des endroits où vous 
serez et il y a un ou deux emplacements où vous planteriez 
bien votre tente. Si vous n’êtes pas tout à fait bien chez 
vous, un changement vous amènera à le devenir. 
Ce serait bien de vivre avec un coloc. Joyeux et honnête…

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

LION
23 juillet  

au 23 août

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

VIERGE
24 août au  

23 septembre

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Gémeaux, Cancer et Lion. Bonne fête à nos voisins du Sud, 
 toujours aussi intenses… Et nouvelle Lune en Cancer le 5. C’est là que l’été nocturne, instinctif, va débuter.  

Attendez un peu et la magie va opérer, avec ses ailes étoilées… Argentées…

robertgareauastrologue@gmail.comRobert Gareau ASTROLOGUE
LES ASTRES VOUS DISENT 

HORIZONTALEMENT
1. Compositeur 

autrichien — Rivière 
de Suisse.

2. Étude médicolégale 
des circonstances 
ayant entraîné la 
mort. 

3. Alexandre le Grand 
— Proclamation 
officielle — Titre 
britannique.

4. Entraîne — Perdre 
son temps.

5. Cale en forme de 
lettre — Fait comme 
un hibou.

6. État de l’Asie 
occidentale — 
Examinés.

7. Heurter contre un 
obstacle — Lac 
célèbre.

8. Coupent — Élément 
du tarot.

9. Prêt-à-monter — 
Mamelle.

10. Partie de l’œil — 
Drastique.

11. Bois noir — Travail 
de l’esprit.

12. Cassé — Fluets.

VERTICALEMENT
1. Compositeur russe.
2. Ne pas travailler — 

Encaustiquer.
3. Sorte de clôture — 

Région du sud-ouest 
du Québec.

4. Adjectif numéral — 
Sous l’occiput — À 
lui.

5. Tour bien connue, 
symbole de 
l’incompréhension 
— Explosif puissant 
— Arrivé au monde.

6. Organisation terroriste 
clandestine — 
Conduit l’urine du 
rein à la vessie.

7. Ronronner — Pas 
à moi.

8. Thallium — Monnaie 
bulgare — 
Transformer un 
message.

9. Vague espagnole — 
Futilité.

10. Être près de sa fin — 
Arrière-train.

11. Nid de l’aigle — 
Petit plancher 
surélevé.

12. Rectifié — 
Déterminant pluriel.

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 
cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez jamais répéter les chiffres 
1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTION  MOTS  CROISÉS SOLUTION  SUDOKU

PausePause cafécafé
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DÈS LE 3 JUILLET
RGFM.CO
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annoncesclassees@medialo.ca

Logement / app. à louer205

4 1/2 À LOUER une salle de 
bain, deux chambres, et un 
grand salon et une cuisine, 
une salle de lavage, deux bal- 
cons, et un petit terrain avec 
cabanon tout prêt de Joliette 
en campagne 920$/ mois 
450-756-0281/450-755-2566

MANOIR Marie- Blanche, 
Repentigny, pour retraités, 
2-1/2, 3-1/2 à partir de 
805$. Non fumeur. Pas 
d'animaux. Libres 
450-581-4220

RAWDON 4 1/2, 5 1/2 libre à 
louer référence demandé. 
Prix sur appel 450-559-7163

Construction,  
rénovation, réparation442

INSTALLATION ET RÉPARA- 
TION DE PISCINE HORS 
TERRE 25 ans d'expérience 3 
ans de garantie appeler Nor- 
mand 438-876-8218

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés la 
longueur que vous désirez. 
819-221-5429 

Rencontre846

Robert cherche femme d'en- 
viron 68 ans, pesant moins 
de 160 livres. Doit posséder 
passeport pour voyages ou 
sorties. Bel homme aux yeux 
bleus, 6 pi. belle apparence 
générale. Si tu te reconnais. 
Tél. 450-758-8868.

Achat d’autos945

ACHAT AUTOS / CA- 
MIONS pour pièce et fer- 
raille payons 450$ et plus  
514-917-0757

VOS NOUVELLES DANS 
VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!

AVIS 

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès de 
MICHEL CARON, en son vivant domicilié au 2601, Route 
348, Rawdon, Québec, J0K 1S0, survenu le vingt-quatre 
décembre deux mille vingt-trois (24 décembre 2023), un 
inventaire en présence de deux témoins, des biens du défunt 
a été fait par la liquidatrice successorale, Carole KENNY,  
le 9 juin 2024, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude 
de Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire sise au 37, Place 
Bourget Sud, Bureau 301, Joliette (Québec), J6E 5G1.

Donné ce 9 juin 2024.

Me Anne-Marie LACHAPELLE,  
notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Avis est par les présentes donné, qu’à la suite du décès 
de PATRICK MORIN, en son vivant domicilié au 21-125, 
rue Roméo-Gaudreault, Saint-Charles-Borromée, Québec, 
J6E 0Z9, survenu le deux décembre deux mille vingt-trois 
(2 décembre 2023), un inventaire en présence de deux 
témoins, des biens du défunt a été fait par les liquidateurs 
successoraux, Louise MORIN, Denis MORIN et Madeleine 
MORIN, le 20 juin 2024, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude 
de Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire sise au 37, Place 
Bourget Sud, Bureau 301, Joliette (Québec), J6E 5G1.

Donné ce 20 juin 2024.
Me Anne-Marie LACHAPELLE, notaire

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Appel d’offres AP24-045

>1264428

DEMANDE DE SOUMISSIONS
La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour la 
fourniture d’oxygène liquide avec pureté de 99,5 % ainsi que la 
fourniture d’un réservoir horizontal, un vaporisateur et d’autres 
éléments périphériques à l’usage de la station de traitement d’eau 
de la Ville et à son installation/désinstallation. 

DOCUMENTS
Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter 
du 3 juillet 2024 via le système électronique d’appel d’offres à 
l’adresse www.seao.ca ou par téléphone au 1 866 669-7326. 

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE DE RÉCEPTION
Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres  
AP24-045 – Fourniture d’oxygène liquide et équipements 
connexes – Station de traitement d’eau potable » doivent être 
adressées à Mme Hélène Latendresse, technicienne en 
approvisionnement, et seront reçues à la réception de l’hôtel de 
ville situé au 614, boulevard Manseau, Joliette, Québec, J6E 3E4, 
avant onze heures (11 h), heure officielle du CNRC, le  
6 août 2024, pour y être ouvertes publiquement ce même jour à 
cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont également 
autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être effectuées 
que par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision 
et sans encourir de dommage d’aucune nature. 

HÉLÈNE LATENDRESSE
Technicienne en approvisionnement 

FOURNITURE D’OXYGÈNE LIQUIDE
ET ÉQUIPEMENTS CONNEXES 

STATION DE TRAITEMENT D’EAU POTABLE
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PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL, LOTS 3 328 053, 3 328 080 
et 4 286 640 (FACE À LA RUE BERTHIERVILLE PRÈS DE LA RIVIÈRE) – 
PROJET DE RÉSOLUTION 24-343

AVIS est par les présentes donné par le soussigné, assistant-greffier de la 
Ville de Joliette que :

Le conseil municipal tiendra une assemblée de consultation publique,  
le mardi 9 juillet 2024, à compter de 19 h, dans la salle du pavillon  
Gilles-Beaudry située au 102, rue Fabre, conformément à l’article 93 de la 
Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière d’habitation 
(Projet de Loi no 31/2024, chapitre 2).

L’objet de la tenue de cette assemblée de consultation publique est 
d’expliquer le projet de résolution 24-343 qui a été adopté lors la séance 
ordinaire du conseil municipal, tenue le 25 juin 2024, et entendre les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce propos.

Ce projet de résolution a pour objet d’autoriser la réalisation du projet de 
développement résidentiel déposé par l’entreprise Les Habitations Moderno 
inc. tel que plus amplement détaillé au plan d’implantation / projet 
d’ensemble résidentiel préparé par « Développement DZV Zone Verte » et 
daté du 10 avril 2024 et aux plans et élévations préparés par « Massicotte 
Maloney architectes » et datés de mai 2024 (projet # 22-452) lequel projet 
sera réalisé sur les lots 3 328 053, 3 328 080 et 4 286 640 du Cadastre du 
Québec, bien que celui-ci déroge à certaines normes du règlement de 
zonage 79 pour la zone H05-017 tel que le permet cette nouvelle loi.

Le projet de développement résidentiel est constitué de deux bâtiments 
résidentiels de 60 logements d’une hauteur de 5 étages et d’un bâtiment 
résidentiel de 110 logements d’une hauteur de 7 étages.

Les dérogations au règlement de zonage 79 autorisées par le conseil 
municipal pour la réalisation de ce projet concernent les éléments suivants, 
à savoir:

• L’usage Habitation multifamilial (H3) sera désormais autorisé dans la 
zone alors qu’actuellement seulement l’usage Habitation unifamilial (H1) 
y est autorisé;

• La marge minimale avant sera fixée à 6,88 mètres alors qu’actuellement 
elle est fixée à 7,5 mètres;

• La marge minimale latérale sera fixée à 2,43 mètres alors qu’actuellement 
elle est fixée à 3 mètres;

• La hauteur des deux premiers bâtiments à partir du boulevard Base-de-
Roc sera limitée à 5 étages au lieu de 2 étages;

• La hauteur du troisième bâtiment à partir du boulevard Base-de-Roc sera 
limitée à 7 étages au lieu de 2;

• Le nombre de logements par bâtiment applicable aux deux premiers 
bâtiments à partir du boulevard Base-de-Roc sera limité à un maximum 
de 60 logements au lieu d’un seul;

• Le nombre de logements par bâtiment applicable au troisième bâtiment 
à partir du boulevard Base-de-Roc sera limité à un maximum de  
110 logements au lieu d’un seul.

De plus, cette autorisation est conditionnelle à ce que :

• Les plans et élévations précédemment mentionnées devront être 
intégralement respectés;

• La société Hydro-Québec autorise par écrit la réalisation des 
aménagements proposés dans son emprise (rue, stationnement, autre);

• Un écran végétal constitué de feuillus et de conifères devra être conservé 
et/ou planté à la limite du projet de développement avec la bande de 
terrain appartenant à la Ville de Joliette en bordure de la rivière 
L’Assomption de manière à préserver la quiétude des usagers de la future 
piste multifonctionnelle de la Ville;

• Les systèmes d’éclairage extérieurs devront être orientés vers le sol de 
manière à ne pas être source de pollution visuelle;

• Les bâtiments devront avoir des toits plats;
• Les toitures des bâtiments devront être recouvertes d’un revêtement 

ayant un indice de réflectance solaire (IRS) d’au moins 78;
• Asphalter ou recouvrir d’un matériau comparable les espaces de 

stationnement et les allées de circulation et délimiter leurs pourtours par 
une bordure permanente de béton coulé ou autres matériaux similaires;

• Procéder à la plantation d’arbres à tous les dix mètres au pourtour des 
aires de stationnement afin de réduire les îlots de chaleur et de les 
dissimuler;

• Procéder à la plantation d’arbres à tous les dix mètres autour des 
bâtiments afin notamment de réduire les îlots de chaleur; 

• Installer des équipements mécaniques qui ne seront pas visibles des 
voies de circulation.

Ces dérogations sont autorisées uniquement que pour ce projet et ne 
peuvent bénéficier aux autres terrains situés dans la zone H05-017.

Cette nouvelle loi ne prévoit pas qu’une telle autorisation doit être approuvée 
par les personnes habiles à voter pour avoir plein effet.

Elle doit toutefois recevoir l’approbation de la MRC de Joliette afin d’assurer 
la conformité de celle-ci aux dispositions du schéma d’aménagement et de 
développement du territoire en vigueur.

Le projet de résolution peut être consulté sur le site Internet de la Ville dans 
la rubrique des avis publics ainsi qu’à l’hôtel de ville, au bureau du soussigné, 
situé au 614, boulevard Manseau durant les heures normales d’ouverture.

Donné à Joliette, ce 1er juillet 2024

YANNICK HUBERT
Assistant-greffier

L’avis est affiché sur la borne électronique située à l’avant de l’hôtel de ville 
de Joliette et il est disponible sur le site Internet de la Ville de Joliette sous 
l’onglet « La Ville » sous la rubrique « Assemblée de consultation publique ».

ASSEMBLÉE DE  
CONSULTATION PUBLIQUE
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Suggestions week-end dans Lanaudière
Des Rendez-vous Famille animeront le boisé du 
Carrefour culturel de Notre-Dame-des-Prairies au 
cours du mois de juillet. À venir : le théâtre musical 
Le mystère du Graal le 4 juilletà 19 h et un spectacle 
d’acrobaties, de jonglerie et d’humour clownesque 
avec M. Gazon le 11 juillet à 19 h. Pour informations : 
notredamedesprairies.com.

QW4RTZ s’arrête à Repentigny le 3 juillet. La formation 
sera en prestation dès 20 h sur le parvis du Théâtre 
Alphonse- Desjardins. Le quatuor présentera un feu 
roulant de sketchs, de cascades vocales et de numé-
ros originaux. En première partie à 19 h 30 : Fresque.

Plusieurs activités estivales auront lieu à 
Saint-Ambroise-de-Kildare au cours des prochaines 
semaines. Le film Barbie sera projeté le 3  juillet. 
Une soirée d’humour en plein air est aussi prévue le 
10  juillet, pour les amateurs de rires. Pour ceux qui 
préfèrent l’art sous toutes ses formes, la Ruche d’Art 
du Musée d’art de Joliette sera présente le 6 juillet à 
la bibliothèque Jean-Claude Lapierre de 10 h à 12 h.

Les spectacles Jeudi Show seront présentés au parc 
des Cultures de Saint-Jacques. À venir : le 4  juillet 

Souviens-toi Joe : Hommage à Joe Dassin et le 11 juillet 
High Voltage : Hommage à AC/DC. Tous les concerts dé-
buteront à compter de 19 h.

Dans le cadre du Festival POP ton été, le groupe The 
Sugar Darlings se produira le 4 juillet, de 18 h 30 à 22 h, 
au Parc Saint-Sacrement à Terrebonne. C’est gratuit et 
ouvert à tous.

Mon Festival – Le festival pour enfants se prépare à ac-
cueillir les familles du 5 au 7 juillet au parc de l’Île Lebel, 
à Repentigny. Une panoplie d’artistes jeune public se 
réuniront pour captiver le cœur des festivaliers avec des 
spectacles, des animations et des activités entièrement 
dédiés aux enfants âgés de 2 à 12 ans. La programma-
tion complète est disponible au www.mon-festival.ca.

Les spectacles Rythmes et courant seront de retour 
cet été au parc Gérard-Lavallée, à Lavaltrie, en bordure 
du fleuve. À venir : Claude Dubois le 5  juillet  et P’tit 
Belliveau le 12 juillet. Les spectacles ont lieu à 20 h.

Une célébration est prévue le 6  juillet, à 
Notre-Dame-des-Prairies, pour l’inauguration du tout nou-
veau parc de planche à roulettes et de la piste à vagues 

au parc Amable-Chalut, en collaboration avec Atlas 
Proshop. Animation, démonstrations, compétitions et 
plus encore seront au rendez-vous.

Maison et jardins Antoine-Lacombe présentera l’expo-
sition intitulée Micromégas de Lafleur. Le vernissage 
aura lieu le 13  juillet, de 13 h à 17 h. Il est ouvert 
à tous et l’entrée est gratuite. La série Micromégas, 
mariant photographie et littérature, constitue une ex-
ploration visuelle et poétique de l’inaperçu, inspirée 
par l’œuvre de Voltaire.

CONSEILLER(ÈRE)  
EN SOLUTIONS MÉDIAS

recherché(e)
Tu carbures aux défis? La vente, tu en manges? La relation 
avec les clients, ça te parle? Médialo a un poste pour toi! Nous 
sommes à la recherche de conseiller(ère)s en solutions médias 
à Joliette. Si tu es dynamique, que tu connais la région, que tu 
t’intéresses aux stratégies multiplateformes, contacte-nous vite!

Pour joindre l’équipe  
de L’Action c’est par ici

UNE PROPRIÉTÉ DE 

JOURNALISTE
recherché(e)

Avec ta curiosité intarissable, ta plume impeccable, 
ta  rigueur journalistique et ton amour pour ta région, 
tu es certainement parfait(e) pour le poste de journaliste 
que nous offrons à Terrebonne. Viens faire la différence 
dans l’information régionale! 

Pour joindre l’équipe  
de La Revue c’est par ici

UNE PROPRIÉTÉ DE 
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AVIS DE DÉCÈS 

À l’aube du 8 juin 2024, après un parcours de 98 années de travail, de résilience et 
d’amour, notre père, Robert Beauséjour, a franchi le fil d’arrivée de sa vie terrestre. 

Fils d’Émile Beauséjour et Laura Robillard, il était l’avant-dernier enfant d’une famille de 
cultivateurs et laitiers de la Petite-Noraie. Le 6 août 1949, il a uni sa destinée avec celle 
de notre mère Alice Brunelle, avec laquelle il a traversé, à Joliette, un marathon de près 
de 75 années de mariage.

Ses sœurs Laurette (Éloi Rivest), Noëlla (Jean-Paul Ferland), Gratia (Roger Ferland), 
Germaine et Jeanne (Isaie Deslandes), de même que ses frères Georges (Dolorès 
Lajeunesse), Jean-Paul et Denis, l’ont précédé dans la mort. Lui survivent sa belle-sœur 
Rose St-Germain, épouse de feu Denis, de même que sa belle-sœur Thérèse Brunelle (feu 
Pierre Guilbault), ses neveux et nièces, cousins et cousines et de nombreux autres parents 
et amis de la famille.

Il laisse également dans le deuil ses enfants: Daniel (Johanne Joubert) et leurs enfants 
Benoit (Amélie Poitras) parents de Caleb et Jacob et Caroline (Francis Martel) parents de 
Rémi, Félix et Émile Martel. André (Hélène Mondor) et ses enfants Marc-André et Hélène 
(Ghislain Paillé) et la mère de ceux-ci, Danye Sansregret ainsi que les enfants d’Hélène 
Beauséjour: Maude, Marianne et Sophie Lacroix. Luc (Carole Perreault) et ses enfants 
Sébastien et Sonia ainsi que la mère de ceux-ci Linda Delangis, de même que le fils de 
Sonia, Mathew Bernard. Michèle (Alain Vincent) et ses enfants Alexis (Sarah-Maude Noël), 
Florence, Nathan (Charlotte Le Bouthillier) et le père de ceux-ci Serge Brissette. Vivianne 
(Michel Cloutier) et leur fils Benjamin Cloutier.

Notre père a été un modèle de bonté et de force, et nous en avons été fiers à chaque étape 
de sa vie. Travaillant sans répit pour sa famille, il a œuvré près de 45 ans à la Société 
canadienne des Postes. Il a toujours accompli son travail avec intégrité et fierté, malgré 
des conditions souvent pénibles.

Grand amateur de sports, il en a pratiqué plusieurs: baseball, hockey, ski, curling, pétanque, 
golf, quilles, billard, course à pied, en plus de suivre ses enfants dans leurs parcours 
scolaires et sportifs. Il était un fier partisan des Canadiens et un fervent amateur de 
baseball, sport qu’il affectionnait tout particulièrement du temps des Expos. Champion de 
mots croisés, c’était également un homme qui aimait apprendre et qui pouvait s’exprimer 
et échanger sur de nombreux sujets: politique, société, histoire, sports.

Attentif aux besoins des autres, il traitait chacun avec respect et savait reconnaître le bon 
en chaque personne. Il a été un mari dévoué et voulait toujours s’assurer du bien-être 
de notre mère, à qui il a toujours offert son indéfectible soutien. Ils formaient un duo 
imbattable pour accomplir des projets de construction ou de cuisine.

Il accueillait avec bienveillance toute personne qui franchissait le seuil de sa maison et 
son humour pince-sans-rire a été à la source de blagues mémorables dans l’histoire de 
notre famille.

Il laisse un héritage inestimable à tous ceux qui ont eu le privilège de le rencontrer: 
humilité, humour et humanisme.

Nous remercions les membres du personnel de l’unité 3D et du service des loisirs du 
CHSLD Parphilia-Ferland pour les soins, le soutien et l’amour qu’ils ont prodigués à notre 
père au cours des 6 années qu’il a passées auprès d’eux.

Ceux qui le souhaitent peuvent traduire leur sympathie par un don à la Fondation pour la 
Santé du Nord de Lanaudière, en précisant qu’il est destiné au CHSLD Parphilia-Ferland.

Nous serons heureux de vous accueillir pour un ultime au revoir à notre père au Centre 
Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette le samedi 13 juillet 2024 dès  
13 h. Une liturgie sera célébrée à la chapelle du centre funéraire, le samedi 13 juillet  
à 15 h 30. Il vous sera possible de visionner la liturgie en direct ou en rediffusion  
pour une période de 90 jours en suivant le lien sur le site web du centre funéraire.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Robert 
Beauséjour

>1264037

>1264039

Au Centre Hospitalier de Lanaudière, le 8 juin 2024, à l’âge de 
68 ans, est décédée madame Suzie Rivest, conjointe d’Alain 
Thibodeau, demeurant à St-Ambroise-de-Kildare. 

Elle laisse dans le deuil, outre son conjoint, ses enfants : Maude 
Thibodeau (Steven Boniferro), Vincent Thibodeau, l’ayant précédé 
son frère Denis Rivest, ses soeurs Diane Rivest et Gaétane Rivest, 
elle laisse ses sœurs : Denise Rivest (François Picard), Aline Rivest, 
Maryse Rivest, sa belle-soeur Chantale Thibodeau ainsi que ses 
beaux-frères et belles-soeurs de la famille Thibodeau, neveux, 
nièces, autres parents et amis. 

La famille vous accueillera le samedi 13 juillet 2024 dès 10 h 
en l’église du Christ-Roi à Joliette où les funérailles suivront 
à 11 h. Les cendres de madame Rivest seront inhumées au 
cimetière de Joliette à une date ultérieure.

F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com

AVIS DE DÉCÈS

Suzie Rivest
1955-2024

Le 20 juin 2024, à l’âge de 89 ans, est décédée M. Léo Lafond, 
de Joliette. Il était l’époux de feu Rita Lachapelle et le père de  
feu Robert.

Il laisse dans le deuil, ses enfants : Michel, Claude (Manon Cayer), 
Marcel (Marthe Comtois), Réjean (Manon Galloni), Ginette, Joanne 
(Sylvain Guimond); ses petits-enfants et arrière-petits-enfants, 
autres parents et amis.

La famille de M. Lafond vous a accueilli le samedi 29 juin dès 
12 h 30 au Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine 
à Joliette. Une liturgie a été célébrée à la chapelle du centre 
funéraire, le samedi 29 juin à 15 h 30. L’inhumation a suivi au 
cimetière de St-Thomas. Il vous sera possible de visionner la 
liturgie en reprise en consultant l’avis de décès sur le site web 
du centre funéraire.

AVIS DE DÉCÈS

Léo Lafond

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

>1264072

De Joliette, le 21 juin 2024, à l’âge de 64 ans, est décédé M. Benoit 
Boucher, fils de feu Gabriel Boucher et de feu Fernande Robillard. 

Il laisse dans le deuil ses frères et sœurs, beaux-frères et belles 
sœurs, neveux et nièces, son grand ami Serge ainsi que plusieurs 
autres parents et amis. 

La famille vous accueillera le jeudi 4 juillet de 14 h à 17 h et de 
19 h à 21 h et le vendredi 5 juillet dès 12 h au Centre Funéraire 
Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette. Les funérailles 
auront lieu à l’église Christ-Roi, le vendredi 5 juillet à 14 h.

Afin de respecter les souhaits de Benoit, nous vous demandons de 
compenser l’envoi de fleurs par un don à la famille. 

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Benoit Boucher

>1264430

Le 22 juin 2024, à l’âge de 90 ans et 3 mois, est décédée Mme 
Thérèse Lasalle de Joliette.  Elle était l’épouse de feu Marcel Joly.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Serge, Alain et Louise;  
ses petits-enfants : Guillaume (Audrey Richard) et Philippe ;  
ses arrière-petits-enfants : Maëva, Alice et Alexie ainsi que plusieurs 
autres parents et amis.

La famille de Mme Lasalle vous accueillera le mercredi 3 juillet 
de 19 h à 21 h et le jeudi 4 juillet à compter de 9 h au Centre 
Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine, Joliette. Le service 
de Mme Lasalle aura lieu le jeudi 4 juillet à 11 h à la Cathédrale 
de Joliette.  L’inhumation suivra au cimetière de Joliette.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Thérèse  
Lasalle Joly

>1264434

De Joliette, le 23 juin 2024, à l’âge de 82 ans, est décédé M. Claude 
Dupuis. 

Il laisse dans le deuil sa fille France (Martin Sourdif), sa petite-fille 
Jessie (Jonathan Roy), son arrière-petite-fille Arianne, son amie Louise 
Lapointe, neveux et nièces, parents et amis. 

Selon ses volontés, ses funérailles seront célébrées dans l’intimité 
de ses proches. 

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Claude Dupuis

>1264431

Sincères condoléances
aux familles éprouvées



w
w

w
.laction.com

 | Le m
ercredi 3

 juillet 2
0

2
4
 | 1

7
 

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552

Le 24 juin 2024, à l’âge de 95 ans et 3 mois, est décédée Mme 
Solange Benoit de Notre-Dame-des-Prairies et autrefois de St-Paul. 
Elle était l’épouse de feu Réal Senneville.

Elle laisse dans le deuil ses filles Louise et Manon (Gaby Bouchard); 
ses petits-enfants Luc et Roxanne (Samuel Bleau); ses arrière-petits-
enfants : William, Alycia, Koraly, Jayke, Joyé et Lexy; ses frères André 
(Marie-Ange Brochu) et Gilles; sa sœur Pauline, autres parents et 
amis.

Les filles de Mme Benoit désirent remercier le personnel du CHSLD 
Champlain le Château de Berthier pour les bons soins prodigués.

La famille vous accueillera le samedi 13 juillet de 13 h à 16 h au 
Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Solange 
Benoit Senneville

>1264432

De Terrebonne, le 16 juin 2024, est décédée à l’âge de 58 ans, 
Mme Élise Arcand. 

Elle laisse dans le deuil sa mère Liette Morin, ses enfants : 
Andréanne (Carl), Antoine (Maxime), Jean-Christophe (Mélina) et 
Philippe (Louis), parents, amis et collègues de travail.

Elle rejoint feu son père Carol Arcand, de même que ses frères feu 
Bruno et feu Stéphane.

La famille vous accueillera le samedi 6 juillet dès 10 h au 
Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette.  
Une cérémonie commémorative aura lieu ce même jour à 14 h  
à la chapelle du centre funéraire. L’inhumation suivra au cimetière 
de Joliette.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Élise Arcand

>1264433

De Ste-Élisabeth, le 25 juin 2024, à l’âge de 82 ans, est décédée 
Mme Noëlla Ste-Marie. 

Elle laisse dans le deuil son époux Henri-Paul Savoie, avec lequel 
elle a passé 65 belles années; ses enfants : Daniel, Raymond, 
Johanne (Ronald Lavergne), Sylvie (Stéphane Landry) et Chantal 
(Yves Légaré); ses douze petits-enfants et vingt-et-un arrière-
petits-enfants, ses frères et sœurs, beaux-frères et belles-sœurs 
ainsi que de nombreux neveux et nièces, parents et amis. 

Elle rejoint son fils André décédé en bas âge et son fils Gilles 
décédé en janvier dernier. 

Selon ses volontés, ses funérailles seront célébrées dans 
l’intimité de ses proches.
Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Noëlla Ste-Marie

>1264435

>1264436

À son domicile, le 21 juin 2024, à l’âge de 94 ans, est décédée 
madame Rose-Ange Blais, épouse de feu Adélard Morin,  
demeurant à St-Côme. 

L’ayant précédé son fils Tom ainsi que son petit-fils Eric (Barbara 
Dufresne), elle laisse dans le deuil ses enfants : Serge (René 
Beauchemin), Jean-Jules (Francine Parent), Martine (Suzy 
Marcotte); son arrière-petit-fils Alexandre; ses frères et sa  
sœur : Yves Blais (Aline Arbour), feu Robert Blais (Thérèse Rivest), 
feu Jérôme Blais (Marie Morin), Aurèle Blais, feu Denis Blais 
(Georgette Lépine), Ginette Blais (Serge Blais), Bernard Blais (Nicole 
Picard); son beau-frère et ses belles-soeurs de la famille Morin, 
plusieurs neveux, nièces, autres parents et amis. 

La famille vous accueillera le vendredi 5 juillet 2024 de  
19 h à 22 h et le samedi 6 juillet 2024 dès midi au salon  
F. Thériault inc, 1606 rue Principale à St-Côme. Les funérailles 
auront lieu le samedi 6 juillet 2024 à 14 h en l’église de  
St-Côme. Madame Blais sera inhumée au cimetière du même 
endroit.
F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com

AVIS DE DÉCÈS

Rose-Ange Blais
1929-2024

De Joliette, le 24 juin 2024, à l’âge de 72 ans, est décédé M. Michel 
Desrosiers. 

Il laisse dans le deuil ses frères et sœurs : Jean, Denis, Micheline 
(Mario Rondeau), Alain (Diane Sansregret), Mariette (André Dalpé), 
Normand, Carole et René, ses neveux et nièces ainsi que plusieurs 
autres parents et amis. 

Selon ses volontés, ses funérailles seront célébrées dans 
l’intimité de ses proches. L’inhumation aura lieu ultérieurement 
au cimetière Notre-Dame-de-Lourdes.
Pour ceux et celles qui le désirent, un don en sa mémoire peut être 
fait à la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC du Québec.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Michel Desrosiers 

>1264437

>1264438

Au CHSLD St-Eusèbe, le 22 juin 2024, à l’âge de 82 ans, est décédé 
monsieur André Richard, époux de Laurette Desrosiers, demeurant 
à Joliette et natif de St-Michel-des-Saints.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse, ses fils : Serge Richard 
(Nancy Chrétien) et Mario Richard; ses petits-enfants : Yohann 
Richard, Sandrine Richard (Vincent Fournier), Mathis Richard 
(Danaé Champoux), Mya Richard (Seth Richard); ses frères, sœurs, 
beaux-frères, belles-sœurs, neveux, nièces, autres parents et amis.

La famille souhaite remercier le personnel du CHSLD St-Eusèbe du 
3e étage pour les bons soins prodigués à monsieur Richard.

Veuillez compenser l’envoi de fleurs par des dons à la Fondations 
des maladies du coeur et de l’AVC. Des formulaires seront 
disponibles au salon.

La famille vous accueillera le samedi 6 juillet 2024 dès 13 h 30 
au salon F. Thériault inc., 674, rue St-Louis à Joliette où une 
cérémonie aura lieu le même jour à 15 h à la chapelle du salon.

AVIS DE DÉCÈS

André Richard
1942-2024

F. Thériault inc.  
 Résidences  Funéraires  Familiales
Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des 
 Thanatologues du  Québec 
www.ftheriault.com
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Musique classique - Du 6 juillet au 4 août, le Festival 
de Lanaudière présentera 14  grands concerts à l’Am-
phithéâtre Fernand-Lindsay, 6  concerts Hors les murs 
dans des lieux culturels et des sites agrotouristiques, 
5 concerts dans les églises historiques de la région, ain-
si qu’une journée portes ouvertes et une foule d’activi-
tés gratuites.

Le concert d’ouverture du 6 juillet est à ne pas manquer. 
Farah Alibay, ingénieure en aérospatiale, et l’Orchestre de 
l’Agora, dirigé par Nicolas Ellis, emmèneront les specta-
teurs dans une expédition à travers le système solaire 
avec Les Planètes de Gustav Holst et Orion de Claude 
Vivier, accompagnés de projections de photographies de 
la NASA et des archives personnelles de Farah Alibay.

Parmi les autres moments forts de la saison : 

	• Le Freiburger Barockorchester fera son retour au 
Québec après 10  ans d’absence pour offrir les 
Concertos brandebourgeois de Bach en exclusivité 
nord-américaine.

	• Les Arts Florissants, sous la direction de William 
Christie, présenteront The Fairy Queen de Purcell, avec 
les chorégraphies de Mourad Merzouki, à mi-chemin 
entre danse contemporaine et hip hop.

	• Rafael Payare dirigera l’Orchestre symphonique de 
Montréal (OSM) dans plusieurs concerts, dont un pro-
gramme avec le pianiste prodige Yoav Levanon, pour 
la première fois au Canada, et un autre avec Matthias 
Goerne, baryton maître du récital.

	• Le Quatuor Diotima, pour la première fois au Québec, 
mariera les œuvres de Ravel, Szymanowski et Korngold.

	• Les Grands Ballets canadiens interpréteront la 
Cinquième de Beethoven.

	• Anne Sofie von Otter, reine des plus grandes scènes 
d’opéra, entonnera des chants folkloriques suédois et 
des classiques de la chanson française.

	• Yannick Nézet-Séguin et Marc-André Hamelin se réu-
niront pour interpréter les deux concertos pour piano 
de Liszt.

Le Festival de 
Lanaudière promet 
une ouverture 
grandiose

	• Les Violons du Roy, dirigés par Bernard Labadie, ren-
dront hommage à Mozart, puis Jonathan Cohen condui-
ra une soirée consacrée à Beethoven.

La conclusion grandiose de cette 47e édition du Festival 
sera marquée par Yannick Nézet-Séguin qui dirigera une 
distribution vocale de premier rang dans l’un des opéras 
emblématiques de Verdi, Aida. La mise en scène avec 

près de 150 choristes de l’Orchestre Métropolitain sur 
scène offrira une finale spectaculaire au Festival. Ce 
concert se tiendra quelques mois avant l’inauguration 
d’une nouvelle production d’Aida au Metropolitan Opera 
à New York, où brilleront Yannick Nézet-Séguin et les 
chanteurs de ce concert.

Pour toute la programmation : lanaudiere.org. (EB)

Ce sont 14 grands concerts qui auront lieu à l’Amphithéâtre Fernand-Lindsay. P
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CULTURE 

Trois étudiants en Arts visuels remportent 
une exposition à Notre-Dame-des-Prairies
Cégep à Joliette - Les finissants en Arts visuels du 
Cégep à Joliette Sammuel Bélanger, Milicia Donnet 
et Koralie Thériault ont été récompensés par la 
bourse d’excellence 2024  offerte par la Ville de 
Notre-Dame-Des-Prairies. Cette bourse, remise annuel-
lement, consiste en une exposition collective, incluant 
le cachet professionnel, à la salle d’exposition du 
Centre des arts et des loisirs Alain Larue.

« Les membres du conseil et moi-même sommes ravis de 
cette collaboration continue avec le département d’arts 
visuels du Cégep à Joliette. Cette initiative permet à des 
artistes locaux de la relève de bénéficier d’un espace 
professionnel pour exposer leurs œuvres et ce, dès la 
fin de leurs études collégiales. Nous espérons que cette 
expérience additionnelle pourra faire une différence dans 
leur cheminement scolaire, professionnel et artistique », 
a mentionné la mairesse de Notre-Dame-des-Prairies, 
Suzanne Dauphin.

L’exposition sera présentée dans le cadre de la pro-
grammation 2025‑2026 du Passeport pour l’audace de 
la ville. Cette dernière continue de soutenir les artistes 
émergents et de promouvoir l’art et la culture locale 
par des initiatives telles que cette bourse d’excel-
lence, favorisant ainsi l’épanouissement des talents 
artistiques de demain.

« Trois personnes ont été choisies cette année pour la 
bourse d’excellence. Celles-ci ont fait preuve d’audace, 
de curiosité et de discipline, mais surtout, elles ont 
démontré un engagement personnel soutenu à travers 
l’ensemble de leur travail. Pour leur esprit créatif et leur 
leadership, leur ingéniosité et leur ouverture d’esprit, 
elles ont été une source d’inspiration pour leur groupe », 
avait évoqué l’enseignante Rosalie D. Gagné, au nom 
de tous les enseignants du département d’arts visuels 
et d’histoire de l’art lorsque les lauréats avaient été 
annoncés. (MB)

La mairesse et son conseil municipal ont souligné cette remise de bourse lors de leur séance du conseil du 17 juin 
dernier. Deux étudiantes étaient présentes pour l’occasion. Photo - gracieuseté

JOINS-TOI À NOUS !
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Musée d’art de Joliette - Cet été, les Lanaudois sont 
invités à Revisiter l’histoire et les monuments officiels 
au cœur des nouvelles expositions du Musée d’art de 
Joliette (MAJ). En entrevue avec L’Action, Julie Alary 
Lavallée, conservatrice des collections, a présenté 
la genèse de deux d’entre elles, élaborées à partir 
d’œuvres issues de la collection permanente de l’ins-
titution.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

D’une part, L’Héritage des restes met en scène des 
œuvres de la collection permanente qui ont rarement, 
voire jamais, été exposées au MAJ. « Ce sont des œuvres 
de grand format qui sortent peu des réserves », a ex‑
pliqué Julie Alary Lavallée, commissaire de l’exposition. 
D’ailleurs, toute une logistique a dû être mise en place 
pour permettre à ces sculptures monumentales de voir 
la lumière du jour.

Elle souligne que la notion de monument est omnipré‑
sente en histoire de l’art. L’exposition permettra d’abor‑
der ses différentes facettes, que ce soit le sculptural, 
l’architectural, la pérennité, la commémoration et la mé‑
moire. L’Héritage des restes couvre une période allant 
du 20e siècle à aujourd’hui. Certaines œuvres récentes 
se présentent également comme des antimonuments et 
donnent une voix aux oubliés de la société.

L’exposition inclut des bustes de deux femmes artistes, 
dont celui de la cantatrice Camille Bédard, native de 
Joliette, réalisé par la sculpteure Alice Nolin. La commis‑
saire insiste sur le fait qu’il était important, pour elle, de 
faire une place aux artistes féminines.

Le public pourra aussi découvrir la première « perfor‑
mance » acquise par le Musée d’art de Joliette. À l’aide 
de vidéos, de sons et d’artefacts, le geste de Karen 
Elaine Spencer aborde l’espace urbain.

Chaque œuvre sera accompagnée d’une fiche au sujet 
de son histoire et de son acquisition par l’institution.

« Quatre œuvres sculpturales récemment acquises par le 
MAJ seront aussi installées sous peu dans divers lieux 
publics de Joliette. Il y a tout un effort et une collabo‑
ration avec la Ville afin de trouver les meilleurs endroits 

Des monuments  
pour commémorer le passé et entrevoir le futur

pour les accueillir », a dévoilé la conservatrice en men‑
tionnant que l’exposition amènera aussi le public à ou‑
vrir l’œil et à prendre conscience des divers monuments 
qui l’entourent au quotidien.

De son côté, l’exposition La somme de la liberté vise 
à marquer le centième anniversaire de naissance de 
Marcelle Ferron (1924‑2001). « Il s’agit d’une exposi‑
tion plus classique de 12 œuvres qui faisaient partie de 
la collection permanente. » D’ailleurs, cette exposition 
prend naissance à même la salle permanente du MAJ, 
tout en occupant un espace bien à elle.

De nature abstraite, les œuvres de Marcelle Ferron com‑
portent cependant énormément d’éléments distincts. 
L’accrochage sera présenté de façon chronologique dans 
le but de donner des clés de lecture aux visiteurs. « L’ex‑

Activités
Le jeudi 4 juillet, en formule 5 à 7 sur la terrasse, le 
public est convié au MAJ pour souligner l’ouverture 
des expositions L’Héritage des restes et Marcelle 
Ferron. La somme de la liberté. Les artistes 
ainsi que les conservatrices de l’équipe du Musée 
seront sur place. Parmi les autres activités de l’été, 
le 25 juillet, Éric Perron proposera la conférence 
Marcelle Ferron, révolutionnaire, de 15 h à 17 h.

Toute la programmation (expositions et activités) 
peut être consultée ici : www.museejoliette.org

L’Héritage des restes 
présente les œuvres de…
Jocelyne Alloucherie, David Altmejd, Pierre Ayot, 
Carl Beam, Gabriel Brun-Buisson, Pierre Gauvreau, 
Alfred Laliberté, Ernst Neumann, Alice Nolin, Royden 
Rabinowitch, Morton Rosengarten, Henry Saxe, 
Karen Elaine Spencer et Bill Vazan.

position permettra de comprendre la réflexion, la sensi‑
bilité, l’évolution et l’abstraction de Marcelle Ferron, qui 
lui est bien personnelle. »

L’exposition abordera aussi les voyages de l’artiste et sa 
pause picturale, de 1966 à 1973, au cours de laquelle 
elle est allée travailler le verre, ainsi que la manière dont 
son art en a été transformé.

« Marcelle Ferron était originaire de Louiseville et elle 
était une femme engagée, chaleureuse, indépendante et 
avide de liberté. Elle était reconnue autant des grands 
milieux que de tout un chacun. Elle fait vraiment une 
unanimité collective. »

La somme de la liberté est rendue possible grâce à l’or‑
ganisme Les Amis de la Place Marcelle–Ferron.

Vue de l’exposition L’Héritage des restes. Collection du Musée d’art de Joliette. P
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Marcelle Ferron dans l’atelier de Clamart (France) vers 1959. P
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Nous sommes heureux de célébrer nos finissants et finissantes en partageant quelques photos de leur 
bal de graduation, un événement marquant et inoubliable de leur parcours à l’école secondaire.

Nous félicitons ces élèves pour leur persévérance et leurs accomplissements  
et leur souhaitons bonne chance dans tous leurs projets!

Bravo à nos 
finissants  

et finissantes  
2023-2024!

École secondaire du Havre-Jeunesse

École secondaire de l’Érablière

École secondaire Pierre-de-Lestage

École secondaire de la Rive

École  
de l’Espace- 
Jeunesse

École Barthélemy-Joliette

École secondaire de l’Achigan

École secondaire 
Thérèse-Martin

École secondaire des Montagnes

École secondaire Bermon

École secondaire des Chutes
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